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SOMMAIRE 
 

Le budget primitif de la Ville de Saint-Avold se compose : 

- Du budget principal 

- Du budget annexe de l’action culturelle 

- Du budget annexe lotissement Ardant du Picq 

- Du budget annexe du crématorium 

- Du budget annexe du parking Saint-Nabor 

 

S’y ajoute le budget de la régie du camping et centre international de séjour « Le Felsberg ». 

 

Le budget primitif retrace l’ensemble des dépenses et recettes prévues pour l’année 2022, 

dans chacun des budgets susvisés. 

 

En 2022, la Ville de Saint-Avold va poursuivre son redressement financier en surveillant ses 

dépenses de fonctionnement fortement impactées par la hausse inconsidérée des matières 

premières tout en adoptant une politique d’investissement favorisant d’une part, la remise en 

état de son patrimoine laissé à l’abandon durant cette dernière décennie et d’autre part, en 

projetant de nouveaux investissements en fonction de leurs niveaux de cofinancement.  

En effet, étouffé par le niveau de remboursement de la dette passée (en cours de la dette dû en 

2022 : 20 998 976,24€), la ville doit nécessairement rechercher à accroître sa capacité 

d’autofinancement de ses investissements en passant par une réduction de ses dépenses de 

gestion tout en augmentant ses recettes de gestion sans avoir besoin de recourir une nouvelle 

fois à la fiscalité locale ou à la contractualisation d’un nouvel emprunt pour l’année 

considérée. 

 

Depuis 2012, la Ville de Saint-Avold est fortement impactée par les décisions 

gouvernementales visant à associer les collectivités territoriales au redressement des finances 

publiques par l’application d’une DGF négative et un prélèvement au titre du Fonds de 

Péréquation (FPIC). 

 

En 2022, la DGF de la Ville de Saint-Avold devrait rester négative et un nouveau prélèvement 

sera opéré sur le produit des taxes. 

 

Par ailleurs la Ville se voit appliquer pour la deuxième année consécutive un coefficient 

correcteur négatif appliqué aux allocations compensatrices perçues au titre de la perte de 

produit fiscal. 

 

Vous trouverez, ci-après des informations relatives aux différents budgets : 

 

BUDGET PRINCIPAL 

Section de fonctionnement Recettes de fonctionnement Pages 3 à 4 

 Dépenses de fonctionnement Pages 4 à 5 

Section d’investissement Recettes d’investissement Page 6 

 Dépenses d’investissement Page 6 à 7 

 

BUDGETS ANNEXES et Centre de séjour 

LE FELSBERG 

 

Page 8 



 p. 3 

Extrait du registre des délibérations du Conseil municipal du 20 avril 2022 
PT 2 EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF POUR L’EXERCICE 2022 

a) BUDGET PRINCIPAL - RAPPORT DE PRESENTATION 
Le maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. Il informe que cette délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal 

Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa publication. 

Le budget principal de la Ville de Saint-Avold s’établit en dépenses et en recettes 

comme suit : 

 

Section de fonctionnement 33 636 229,73 € 

Section d’investissement 7 950 363,11 € 

TOTAL 41 586 592,84 € 

 

A) SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 

1) Recettes de fonctionnement 

 
  

B.P. 2021(€) 

 

B.P. 2022 (€) 

% par 

apport au 

BP 2021 

 

% du  

BP 2021 

 

Recettes de fonctionnement 31 575 394,76 33 636 229,73 + 6,56%  

013 Atténuations de charges 250 000 243 434  - 2,62% 

70   Produits des services, domaine… 592 428,40 723 205  22,07% 

73   Impôts et taxes 22 463 137 22 445 623,78  - 0,78% 

74   Dotations et participations 3 996 155 4 126 529  32.62% 

75   Autres produits de gestion courante 1 391 568,96 1 038 240,83  -25,39% 

76   Produits financiers 37 0   

77   Produits exceptionnels 205 500 430 000  109,24% 

78   Reprises sur provisions 68 982 0   

002 résultats reportés  

(après affection au résultat) 

2 607 586,40 4 629 197,12  77,52% 

 

Chapitre 013 : atténuations de charges                 243 434€

  Ces recettes sont liées aux mises à disposition de personnel à d’autres entités, 

aux participations de l’Etat aux emplois aidés, aux versements liés aux indemnités 

journalières prises en charge par l’assurance, … . 

 

Chapitre 70 : Produits des services, domaine                 723 205€ 
 Ce chapitre couvre le produit des recettes portant sur les prestations et les services 

issus du domaine (restauration solaire, centre aéré, droit de scolarité au Conservatoire de 

Musique et de danse…) 

 

Chapitre 73 : Impôts et taxes                    22 445 623,78€ 
 Ce chapitre comprend notamment le produit fiscal au titre de la Taxe Foncière sur les 

propriétés bâties et non bâties estimé à 8 695 483 €, le produit de la Taxe d’Habitation 

reversée par l’Etat. 

 La CLECT a révisé les montants des Attributions de compensation redistribuées en 

intégrant les nouvelles charges transférées au titre de la gestion des eaux pluviales et fixé 

l’Attribution de compensation 2022 à 10 081 101,78€ pour la Ville de Saint-Avold.  

 

-     Le F.N.G.I.R.             2 575 759,00€ 

- Les taxes sur les pylônes électriques       179 000€ 

- Taxe sur la consommation finale d’électricité           280 000€ 

- Taxes locales sur la publicité extérieure                      13 000,00€ 

- Taxes additionnelles aux droits de mutations      300 000€ 
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Chapitre 74 : Dotations et participations            4 126 529 € 

 La Dotation de Solidarité Urbaine         243 923 € 

 Le FCTVA              20 000 € 

 La Dotation de Compensation de la réforme de taxe professionnelle 1 331 051€ 

 La compensation versée par l’Etat au titre des taxes foncières            2 165 230 €  

 

Chapitre 75 : autres produits de gestion courante           1 038 240,83 € 

Le reversement de l’excédent d’Energis à la ville est estimé à     691 057,97€  

compensant l’échéance 2022 du moratoire liant la Ville à la régie Energis 

Revenus des Immeubles (dont 120 000€ pour le Commissariat)   326 292,86€ 

 

Chapitre 77 : produits exceptionnels      430 000 € 
Prévision de recettes au titre des indemnisations de sinistres dont l’indemnisation au titre des 

dégâts causés par la tempête estimée à environ 400 000€  

 

2) Dépenses de fonctionnement 

 
  

B.P. 2021 (€) 

 

B.P. 2022 (€) 

% par 

Rapport 

au BP 

2021 

 

% du  

BP 2022 

 

Dépenses de fonctionnement 31 575 394,76 33 636 229,73 + 6,5%  

011 Charges à caractère général 8 105 787,27 8 867 476,67 + 9,39% 26,36 

012 Charges de personnel 13 700 000 13 693 090 -0,5% 40,72 

014 Atténuations de produits 1 369 211 2 066 402 +50,91% 6,14 

65 Autres charges de gestion courante 3 489 634 3 860 274 +10,62% 11,48 

66 Charges financières 455 414,82 467 000 + 2,54% 1,39 

67 Charges exceptionnelles 207 951,54 50 624,40 -75,65% 0,15 
023 Virement à la section d’investissement 3 523 505,56 3 897 119,78 10,60% 11,59 
042 Opér. d’ordre de transfert entre sections 723 890,60 734 242,88 +1,43% 2,18 

 

Chapitre 011 : Charges à caractère général                 8 867 476,67€ 

Ce chapitre fait ressortir une forte hausse par rapport à 2021.  

 

Les principales positions qui ont subi une hausse par rapport à 2021 : 

Entretien Bâtiments, réseaux, voirie afin de respecter le moratoire signé avec 

Energis et la hausse du prix des matières premières   1 433 024€ 

 

Fournitures diverses           140 240 € 

 

Energie (intégration de l’augmentation du coût de énergies fossiles)  2 200 000 € 

 

Honoraires             157 420€

       

Les principales positions qui ont subi une baisse par rapport à 2021 : 

Locations mobilières            250 116 €

   

Versements à des organismes de formations              33 435€ 

      (privilégier les formations dispensées par le CNFPT) 
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      Transports collectifs (nouvelle attribution du marché et valoriser des véhicules de 

transport collectifs de la Ville)       243 740 € 

 

      Frais de télécommunication       135 740 € 

 

Chapitre 012 : Charges de personnel et frais assimilés            13 693 090€ 

Le BP 2022 intègre : 

- Le départ en retraite de plusieurs agents (non remplacés) 

- La diminution du nombre des contrats aidés 

- Le Glissement Vieillesse Technicité qui se traduit par les avancements d’échelons et de 

grades 

- les frais personnels supplémentaires pour l’organisation des élections présidentielles et 

législatives 

-    une diminution des heures supplémentaires liées à l’application des 1607 heures 

-    la hausse annoncée du point d’indice  

 

Chapitre 014 : Atténuations de produits              2 066 402€ 

Il comprend notamment :  

- une prévision de prélèvement au titre de la contribution au redressement des finances 

publiques (sur DGF négative)          70 000€   

 

- une participation au fonds de péréquation (FPIC) estimée à                              610 000€ 

- une contribution au titre du coefficient correcteur appliqué aux communes  

surcompensées                     686 402€ 

 

Chapitre 65 : Autres charges de gestion courante                       3 860 274€ 

dont 

- Subvention au budget centre culturel                1 061 735€ 

 

- Subvention au C.C.A.S.          542 000€ 

 

- Subvention au Budget annexe du Parking de la Poste         453 000 € 

 

-     Créances admises en non-valeur          55 000 € 

 

Chapitre 66 : Charges financières         467 000€ 

Dont intérêts de la dette et ICNE         460 000€ 

 

Chapitre 67 : Charges exceptionnelles                           50 624,40€ 

Dans ce chapitre figurent notamment: 

Titres recettes sur exercices antérieurs à annuler               25 124,40€ 

 

Chapitre 023 : virement à la section d’investissement                  3 897 119,78€ 

 

Chapitre 042 : Opérations d’ordre de transfert entre section           734 242,88€ 

Les dotations aux amortissements constituent une recette d’investissement. 
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B) SECTION D’INVESTISSEMENT 

3) Recettes d’investissement 

 
  

B.P. 2021 (€) 

 

B.P. 2022 (€) 

% par 

Rapport 

au BP 

2021 

 

% du  

BP 2022 

 

Recettes  d’investissement 8 412 792,61 7 950 363,11 - 5,49%  

13 Subventions d’investissement 342 000         304 725,00  -10,89% 3,83% 

16 emprunts et dettes assimilées 2 800 000                  0             -100%  

10 Dotations, fonds divers 540 330         461 000,00  -14,68% 5,80% 

1068 Excédents de fonctionnement cap. 0      1 945 629,45   24,47% 

165 dépôts et cautionnements reçus 0                           0      

27 autres participations financières 3764              4 600,00  +22,21% 0,06% 

024 produits  cessions d’immobilisations 393 513         603 046,00  +53,24% 7,59% 

021 virement de la section de 

fonctionnement 

3 523 505,56 

     3 897 119,78  

+10,60% 

49,02% 

040 opér. d’ordre transfert entre sections 723 890,60         734 242,88  +1,43 9,24% 

001 solde positif reporté 85 789,45 0      

 

Chapitre 13 : subventions d’investissement           304 725€ 

Il s’agit d’une estimation des amendes de police     100 000,00€ 

Et de subventions sollicitées sur des divers projets 

 

Chapitre 10 : Dotations, fonds divers          461 000 € 

Ce chapitre contient : 

- Une prévision pour le FCTVA             300 000€ 

- Une prévision pour la taxe d’aménagement         130 000 €  

 

Chapitre 27 : Autres participations financières              4 600€

  

Chapitre 024 : Produit des cessions d’immobilisations          603 046€ 

Estimation des ventes d’immeubles 

(les chapitres 021 et 040 correspondent aux chapitres 023 et 042 en dépenses de fonctionnement) 

 

4) Dépenses d’investissement 

 
  

B.P. 2021(€) 

 

B.P. 2022 (€) 

% par 

Rapport 

au BP 

2021 

 

% du  

BP 2022 

 

Dépenses d’investissement 8 412 792,61 7 950 363,11 - 5,49%  

20 Immobilisations incorporelles 204 010         269 327,60  +32,02% 3,39% 

204 Subventions d’équipement versées 12 500                 900,00  - 92,80% 0,01% 

21 Immobilisations corporelles 4 450 315,89      4 192 379,28  -5,80% 52,73% 

10 Dotations, fonds divers 5611 0   

13 Subventions d’investissement 4 000 0   

16 Emprunts et dettes assimilées 2 181 000      2 141 000,00  -1,83% 26,93% 

27 autres immobilisations financières 249 564,47            19 201,00  -92,31% 0,24% 

Sous-total BP  7 107 001,36      6 622 807,88  -6,81% 83,30% 

Reports 1 305 791,25      1 327 555,23  -1,67% 16,70% 
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Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles       269 327,60 € 
L’acquisition de logiciels et concessions (pour divers services) 

1ère tranche de la révision du PLU                 

 

Chapitre 204 : subventions d’équipement versées                900 € 

Il s’agit essentiellement de subventions d’équipement versées aux associations 

 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles             4 192 379,28 € 

 

Ce chapitre est plus spécialement lié aux acquisitions et travaux d’investissement. 

Il prévoit notamment les travaux dans les bâtiments communaux dont les écoles (588 678 €), 

la première tranche de travaux liés au Plan handicap (153 000€),Renouvellement parc 

informatique et outillages divers, Travaux voiries et réseaux (1 106 650€), travaux dans les 

cimetières et aménagements urbains.  

 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilées                  2 141 000 € 

Correspond au remboursement du capital de la dette 

 

Chapitre 27 : Autres immobilisations financières                      19 201 € 

Y figure une avance au budget annexe Ardant du Picq à hauteur de 16 000€ 

 

Les restes à réaliser s’élèvent à 1 327 555,23€ et comprennent notamment les factures de la 

dernière tranche de travaux pour le nouveau commissariat, et autres travaux engagées les 

années précédentes et non achevées au 31 décembre 2021 
 

LES BUDGETS ANNEXES 

 

1) ACTION CULTURELLE 

 

 Dépenses (€) Recettes (€) 

Fonctionnement 1 293 134,60 1 293 134,60 

Investissement 84 234,60 84 234,60 

TOTAL 1 377 369,20 1 377 369,20 

 

 

2) LOTISSEMENT ARDANT DU PICQ 

 

 Dépenses (€) Recettes (€) 

Fonctionnement 1 580 278,37 1 580 278,37  

Investissement 1 377 749,87 1 377 749,87 

TOTAL 2 958 028,24 2 958 028,24 

 

3) CREMATORIUM 

 

 Dépenses (€) Recettes (€) 

Fonctionnement 47 418 47 418 

Investissement 76 747,15 76 747,15 

TOTAL 124 165,15 124 165,15 
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4) PARKING SAINT-NABOR 

 Dépenses (€) Recettes (€) 

Fonctionnement 492 000 492 000 

Investissement 167 061,63 167 061,63 

TOTAL 659 061,63 659 061,63 

 

 

REGIE CAMPING ET CENTRE INTERNATIONAL DE SEJOUR  

LE FELSBERG 

 

 Dépenses (€) Recettes (€) 

Fonctionnement 91 607,41 91 607,41 

Investissement 31 500 31 500 

TOTAL 123 107,41 123 107,41 
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